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par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente

de l’Argentine auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir faire distribuer le texte
de la note de position de la République argentine reproduit ci-après comme
document de l’Assemblée générale, au titre des points 8 et 65 de l’ordre du jour
de la cinquantième session :

"Avec la fin de la guerre froide, la non-prolifération, le
désarmement et la maîtrise des armements ont pris une importance
nouvelle dans le cadre de l’’Agenda pour la paix’, une occasion unique
s’offrant d’éviter que les efforts multilatéraux n’aient été déployés
en pure perte.

La République argentine a pris une part active à la négociation
du traité d’interdiction complète des essais nucléaires car elle est
fermement convaincue que la conclusion d’un traité de ce type
contribuera non seulement à prévenir la prolifération mais aussi à
accélérer le processus de désarmement nucléaire.

La République argentine souhaite vivement que le traité
d’interdiction complète des essais nucléaires soit adopté par
l’Assemblée à sa cinquantième session. Il faudra pour cela qu’une
volonté politique réelle se manifeste et que tous les membres de la
communauté internationale s’engagent avec fermeté.

La République argentine a donc décidé de coparrainer le projet de
résolution sur ce thème présenté par l’Australie, et elle prie
instamment les États qui ne l’ont pas encore fait de s’associer aussi
rapidement que possible à cette initiative.
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La République argentine est persuadée que la conclusion du traité
d’interdiction complète des essais nucléaires contribuera de façon
décisive à renforcer la confiance internationale en convainquant
davantage encore les nations de l’inutilité des armes nucléaires pour
la défense de leur sécurité et en facilitant la négociation et la mise
en oeuvre de nouvelles mesures multilatérales de désarmement, de
non-prolifération et de maîtrise des armements."

Le Ministre plénipotentiaire ,

Représentant permanent suppléant ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Ana Maria RAMÍREZ
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